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MÉDA1LLES ET ml ûNNAIES

INÉDITES

DU CABINET ROYAL DES M~DAILLES, A LA HAYE.

(PL. VIII 1 IX ET X.)

Il

Cette fois-ci, nous nous occuperons de monnaies. Un

heureux hasard ayant mis le Cabinet en possession d'un

bon nombre de gros tournois. et de gros au lion, partie

d'une grande trouvaille de plus de cent variétés, faite dans

le nord de l'Allemagne, nous y avons rencontré quelques
pièces assez intéressantes et jusqu'à présent entièrement

inconnues, que nous décrirons en premier lieu.

1. Av. + mVRONV . S . CIVIS. Le portail dans

une bordure de douze fleurs de lis.

Rev. Légende intérieure : + 10 I1~DN6S .
CO~IIS. La croix pattée. Légende extérieure:

:A BNDIcmV : SIm: Homs: DHI . DRI .
1I1VXII.
A.2.65.

On connaissaif par les gravures de Van lIouwelingften et

de Van Alkemade un gros à peu près pnreil, attribué par

Se sÉnlE. - TOM/! IV. ft
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ces pères de la numismatique du moyen âge, à Jean l,
eomle de Hollande. 1\1. Chalon dit très-bien, p. XIV de son

premier supplément aux Recherches sur les Monnaies du
Hainaut, que rien n'empêcherait de revendiquer cette pièce
pour un comte Jean quelconque du XIVe siècle ou de la fin

du XIIIe, pour autant que le poids et le titre n'en soient pas

connus.
Notre gros, qui n'a que le poids 2.60, ne peut être du

XIIIe siècle : il diffère essentiellement de la pièce d'Alke­
made par la présence du petit lion; par les nH dans le

nom du comte, par le mot COl\HS, et par la différence de
la forme des 1\1 ct des N dans les légendes. .

Le petit lion, probablement emprunté aux armes du
seigneur qui fit battre la pièce, nous fait supposer qu'elle a
été frappée par Jean Il, comte de Namur (1351-30); ou

plutôt par Jean, comte de Nassau-Weilbourg (1361-71),
fils de Gerlach.

2. Av. mVROHVS. CIVIS. Le portail et la bordure
des gros tournois.

Rev. Légende intérieure : ~ PII1IdP' GOMSS. La
croix pattée. Légende cxtérieure: ~ BHOIUmV :
SIm: Homs: onI . nRI. OSI . 1I1V2tI.

A.2.4-0.

Le petit lion, contourné ici, nous fait penser encore à

un prince qui portait un lion dans ses armoiries.
Les comtes du nom de Philippe, au XIVe siècle, ne sont

pas nombreux : il y a Philippe, comte d'Isembourg, qui
vivait en 1557; mais il portait d'argent à deux fasces de
sable. Pnl'mÎ ccux qui portent un lion, il Y a Philippe,
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comte de Namur (1556-1557), auquel on n'attribuait jus­

qu'ici qu'une petite pièce de billon, citée dans le t. 1de cette
Revue, p. 504, et Philippe, comte de Nassau-'Veilbourg

(1571-142?), fils du comte Jean, nommé au précédent

numéro, et d'Anne, héritière de Jean, dernier comte de

Saarbruck.
Comme il n'y a aucun indice ùu lieu où la pièce fut

frappée, il est impossible de lui donner une attribution
cerlnine. Les autres pièees de la trouvaille, outre celles que

nous décrivons ci-dessous, étaient aussi bien des pièees de
Jean de Bohême, duc de Luxembourg, que des comtes de

Juliers, des seigneurs du Limbourg et d'Élisabeth, abbesse

d'Essen; les uns voisins des comtes de Namur, les autres

du pays de Nassau : nOlis n'en pouvons donc rien con­

clure (f).

5. Av. ~ mVRONVS QIVIS. Le portail et la bor­

dure.

Rev. Légende intérieure: DIDERICVS . Q01\lS.
Croix très-légèrement pattée. Légende extérieure :

~ BHDIUmV . SIm HOrn8:H DHI : HRI
HVS]I.

A.2.65.

Encore une pièee qui peut être attribuée à plus d'un

seigneur: Thierry III, comte de Meurs (15t>6); Thierry IV,

comte de Limbourg sur la Lahn (1565); Thierry IX,

~1) Une comparaison attentive du travail de ces pièces avec les mon­

naies namuroises connues, nous porte à revendiquer les gros de Jean et

de Philippe pour les comtes de Nassau. M.
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comte de Clèves, et Thierry de Heinsberg, comte de Loos,

sont les compétiteurs contemporains, parmi lesquels il
faudra fnire un choix. Nous nous déclarons cette fois pour

le dernier: 10 il cause du petit lion, que les Heinsberg

portaient dans leurs armoiries, et 20 il cause du nom Dide­

"icus, s'approchant du nom de ce seigneur dans la langue

du pays; usage fréquent sur les monnaies de la famille des

Heinsberg. Et puis, n'avons-nous pas le mouton ou aignel

de Thierry lui-même, où il se nomme D. OD. C. L?

4. Av. + mVRONVS QIVIS. Le portail et la bor­

dure comme aux deux précédents numéros.

Rev. Légende intérieure : + ~RnVZ;' D' D6

LIn. Légende extérieure: + BHDIcmV :SIm:

Homs: DSI : nRI : DHI : HVXPI.

A. 2.63.

L'attribution de cette pièce est assez certaine. On connait

la lettre du 20 octobre 138J, par laquelle Arnould, seigneur

de Stein ct de Limbl'ceht, charge ces deux seigneuries de

trois cents écns d'or au profit du sieur Adam de Berg,

chevalier. JI pouvait donc se nommer avec autant de droit

seigneur de Limbrecht que seigneur de Stein, et la légende

devra se lire: ARNUlTus DominuS' DE LINbrecht.

n. Av. + mVROHV . S . QIVIS x. Le portail et la

bordure des douze fleurs de lis.

Rev. Légende intérieure : + lJx006VICVS

onvs. Croix pattée. Légende extérieure :

+ BHDIQmV : SIm: Noms: onI: nRI:

DaI: I1VXPI.

A. 301.
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Bien que cette pièce ne porte pas le nom du lieu où eHe

fut frappée, la difficulté de trouver son [lUteur ne sera pas

bien grande. Sur les planches de la Revue de la nunl'isrna·

tique belge sont figurées quatre monnaies des seigneu'rs de

Randenrode ou Randenraeth (t. 1er de la 2Cl série, pl. X,

nO' 5 et 6, et t. IV de cette série, pl. XVII, nO' 7 et 8), ct

1\1. \Volters a donné, dans sa notice snI' cette seigneurie,

une esquisse généalogique de ecs seigneurs. Trois de ces

pièces portent le nom d'Arnould ct sont attribuées à Ar­

nould, qui scelle avec Geoffroi, sil'e de Heinsberg, la lettre

pal' laquelle celui-ci déclare tenir en fief du duc de Gueldre,

ses bourgs à Heinsberg, Geilkerken et Dalenbroek, le jour

de Saint-Valentin ("14 février 1367). La quatrième ne porte

pas le nom du seigneur. lU. 'Volters croit cet AI'nould fils

de Louis, qui paraît comme témoin de Renaud III, duc de

Gueldre, dans la charte par laquelle ce duc confirme les

libertés de la ville de Venlo, le 29 octobre 1344, et encore

dans celle du 12 mars 154~, par laquelle la duchesse Éléo­

nore confirme la ville d'Arnhem dans la possession des

accises. Comme il y a analogie entre les pièces attrihuées

à Arnould et la nôtre, l'attribution à Louis, le père d'Ar­

nould, ne sera pas trop hasardée. Peut-être la pièce ~mo­

nyme (n° 6 de la pl. X) appartient-elle au même seigneur.

6. Av. mVROHV. S QIVIS. Portail et bordure.

Rev. Légende intérieure: ~~WII1I1EMBORU GVE.
CI'oix pattée. Légende extérieure : ~ BHDIQmV :
SIm: Noms: DHI : NRI IV2tPI.
A.3,65.

De toufe la trou\"aille, celte pièce nous paraît la plus
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difficile à déchiffrer. Faut- il lire Borcgve, Borggraeve,

vicomte? Mais parmi les seigneuries d'entre Meuse et Rhin,

il n'y a que les burggraves de Kirchberg, parmi lesquels

Hübner ne cite aucun Guillaume. Faut-il lire BERG au lieu

de Borg en pensant aux seigneurs de 's lIeerenberg; et

lire GreVE (Greye)? Mais cette seigneurie ne fut érigée en

.comté qu'à la fin du xve siècle. l'aut-il lire 'VIL: LEM­

BORG, GREVE, Guillaume, comte de Limbourg? Mais

il n'y a aucun Guillaume de Limbourg avant le xvt' siècle.

Nous avouons franchement que pour le moment nous

serons obligés d'assigner une place à cette pièce dans le

Cabinet d'ignorance} comme dit M. le chevalier Thomsen;

toutefois, cn prinnt ceux de nos lecteurs, qui se eroient

capables de donncr le mot de l'énigme, de vouloir bien le

communiquer à la Revue.

7. Av. + mVRONVS CIVIS. Portail et bordure.

Rev. Légende intérieure: +mosm~ .GSRISq6.
Croit pattée. Légende extérieure: + BHOIcm .
SIm. Homs. OHI . DRI . OSI. 1I1VKI.
A. 3 ~5.

A vrai dire, cette pièce n'est pas entièrement inédite.

1\1. Vandcr Chijs l'a figurée n° 5 de la pI. IV de ses Munten der

voon1lalige graa{schappen Rolland en Zeelancl; mais d'après

un exemplnire mal comerV(~, où il Iut Serishe. ilIa donna

au comte Guillaume le Bon, et la crut frappée à Zierickzee,

"iIIe de Zeelande. Bien que cette allribution ait cela

dïnvraisemblable qu'on ne trouve aucune monnaie des

comtes de Hollande sans le nom du comte, nous ne la dis·

cuteron:- pns danmtngc; elle est, ~II reste, fondée sur nne
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pièce mal conservée et mal lue. Ce gros a été frappé par
l'abbesse de Gerisheim, au couvent des dames nobles,
dans le duché de Berg, non loin de Düsseldorf, fondé par
Regenbergn, HIle d'un certain Gericus, environ l'an 870,

consacré par l'archevêque Wilibert de Cologne, et où ledit
Gericus est enterré.

8. Av. + mVRONVS QIVIS. Portail et bordure.

Rev. Légende intérieure: + WIGIESBERmVS~

Croix pattée. Légende extérieure: + BHOHlmV*
SIm Home: : orn : nRI ..... XPI.

A.2.25.

M. Chalon a publié dans cette Revue, t. VI de la 2(' série,
pl. IX, trois gros tournois de Gisbert, seigneur de Bor­

culo, avec 'VILBERTVS. DNS GIESBERTVS et GIES­

BERTVS BOR. Les deux dernières variétés sont acquises
pour le cabinet royal, de celte même trouvaille. Voici
cependant une variété inédite où les lettres \VI ne sont

placées avant le nom du seigneur GIESBERTVS que
pour mieux imiter les gros tournois de Hollande et de
Juliers au nom de \VILIIELMVS COMES.

9. Av. + mVRONVS CIVIl, (S contourné). Le por­
tail ét la bordure de douze fleurs de lis.

Rev. Légende extérieure: + l\IOnEm~ FIVI1­
GOIE. La croix pnltéc. I..6gendc extérieure :

+ BNDIcmv: SIm: Home: .... nRI : D61

IIVPI.

A.~.20.
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.Fivelgo était un des anciens comlés de la Frise, qui

fit plus tard partie de la province de Groningue; on y
trouve les villes d'Appingadam et Delfzyl. Notre gros est

une variété de ceux des cabinets Reiehel et Vander Chijs,

publiés par ce dernier, pl. XVIII et pl. XXII du t. V de
son ouvrage, dont le premier a FIVLGO 1et l'autre FIVL­

GOE : notre exemplaire a encore il dans rnoneta au lieu
de H; la légende extérieure varie aussi, ct le S dans Civis

est contourné.

i O. Av. mVROHVS OIVIS. Le portail ct la bor­
dure.

Rev. Légende intérieure: + I0I6~n6S . 00­
1\1106. Croix patlée. Légende extérieure: + BH­
DIomV : SIm: Hom6: OHI : HRI: 061 .
1I6VX.
A. ~.90.

Bien que cette curieuse pièce n'ait pas le nom du lieu où

elle fut frappée, il ne sera pas si difficile qu'il parait de
premier abord d'en rechercher l'auteur.

Il serait superflu de traiter au long l'histoire de la numis­

matique de Cuinre : disons seulement que M. Verachter
est le premier qui dans ses documents ait publié et figuré

des monnaies de C~inre. 1\1. Vander Chijs a donné, dans
ses lJlunten der voormalige heeren en steden van Over-Yssel,

sur les planches J, II ct XX, quarante-six monnaies div'erses

frappées par les seigneurs de cc lieu, situé au nord-ouest
de la province actuelle de l'Over-Yssel, sur les confins de

la Frise. Anciennement les seigneurs de Cuinre possédaient

UIl graml territoire, englouti depuis par le Zuiderzee, entre
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autres Emmeloord, dans l'île de Schokland (1). Sur leurs

monnaies ils se donnent les titres de comte et de seigneur,
et aussi ceux de chevalier (miles) et de damoiseau (knape,

en hollaudais, domicellus, en lutin), qu'on ne trouve sur
aucune autre monnaie, jusqu'ici connue.

Sur un gros au cavalier portant bannière, ce titre est
indiqué DICSLL; sur un gros au lion, au type de ceux de

Louis de Crécy, DnCL. Sur notre pièce le titre est indiqué

encore plus amplement par 30~IICE; elle sera donc

frappée par Jean, seigneur de Cuinre, mentionné dans le

Cameraarsrekening (compte du chancelier) de Deventer,
de 15D9. Parmi toutes les pièces des seigneurs de Cuinre,

gravées dans Vander Chijs, ne se trouve aucun gros tour­
nois (~).

1t. Av. + mVROHV .. ~ .. VIZ (S contourné). Le

portail et la bordure.

Rev. Légende intérieure : WRIOER .... Z onze

Croix pattée. Légende extérieure: + BHOHI­
mvs : aVI : .... IH nOI : 012111.

A. ~.85.

Un pareil gros, publié tome 1 de la 2e série, pl. X, n° 8,

(1) Depuis on a découvert une pièce au type des petits deniers à tête
de Hollande, frappée à Emmeloord par un seigneur de Cuinre.

M.
(2) Ce gros de Jean de Cuinre a été publié par nous, dans ]a Revue de

la numismatique belge, d'après un exemplaire appartenant à M. de

Coslar. Voy. t. III, 3e série, p. 374.

R. Cn.

.....
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de celte Revue, est aussi gravé dans Vander Chijs, tome IiI,

pl. XXIII, n° 1, et attribué par lui à Frédéric Il, seigneur de

Berg ou st lIeerenberg, décédé le 12 des kaI. de juin 1331;
mais sur eelui-Ià les S ne sont pas contournés, et la légende

extérieure cst BHOIcmV. : SIm: Noms: oru
URI: 116V . ~PI.

12. Av. 1-<mVRONVS CIVIS. Lc portail etia bordure.

Rev. Légendc intérieure: 1-< VREOSRICVS DE :
Croix pattée. Légende extérieure: :A BNOIcmV :
SIm: Noms: 061 : nRI : III : HV2tPI.
A.2.15.

Cette pièce est apparemment frappée par le mème sei­

gneur que la précéùente. L'attribution à Frédéric II, sei­

gneur de Berg) nous plait moins : il était déjà mort

en 1551, et la plupart des pièces de cette trouvaille sont de

la dernière moitié du XIVe siècle. Frédéric III de Berg

frappa des pièces d'un type plus moderne: on connaît un

SI'OS de son père Guillaume, mort en 1387, où il se donne

le titre \VILI1S DNS DE MUTE: ainsi il est peu probable

que le fils aurait frappé des pièces semi-anonymes, après

que le père et le grand-pèl'e avaient inscrit le nom de

leur seigneurie sur leurs monnaies.

Parmi les Frédérics du XIVO siècle dans Ics contrées où

les monnaies de notre trouvaille sont frappées, se trouve

Frédéric, seigneur de Baar, une des baronnies du eomté de

Zutphen, tué dans un combat en 15~6 : mais il n'est pas

eOl1llU que les dynastes de Baal' aient exercé le droit du

monnayage. Il y a encore un autre seigneur de ce nom, ct

l1n puissant encore, savoir: Frcdcriek Vander Ehzc, dont
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le nom de famille était de Heker ou Heekcren, qui paraît

eomme témoin du due Renaud III, de Gueldre, dans le

traité entre ee prince et l'évêque d'Utrecht, le dimanche

après Saint-Adolphe (t 9 juin) 13;>6, où il est nommé Vre­

derick van der Eze, mais sur Je sceau, pendant à la charte,

qui existe encore, il se nomme Frederic de Heker, miles.

Dans la guerre civile cntre les frères Renand et J1~douard

en Gueldre, il était le chef ùn parti puissant des Heke"ens
ou adhérents du duc Renaud, tandis que Giselbert de

Bronckhorst l'était du parti Bronckhorst ou des fauteurs

d'Édouard. On connaît une monnaie d'Éverard de Hekeren,

frèrc de Frédérie, qu'il fit frapper dans sa seigneurie d'Al­

melo. Son antagoniste Giselbert de Bronckhorst frappa

monnaie ft Batenbourg (voir le gros au lion gravé ùans

Vander Chijs, pl. VIII, ft° 1), et le fils de eelui-ci à Bor­

culo. Frédéric qui possédait de grands domaines dans

rOYer-Yssel et dans la Gueldre, n'aurait-il pas fait comme

son ennemi?

15. Av. l\IOnEm~ + IlIERO. Lion, le tout dans la

bordure dc douze (7) fleurons.

Rev. Légende intérieure: 0 . DI 1 RHI 1v~n 1 ..
6R. Légende extérieure: ..... mv .m. no....
Croix traversant la légende.

A. ~.90.

Cette pièce, dent il n'y avait qu'un seul exemplaire, était

la plus usée de toute la trouvaille, apparemment ft eausc

du très-bas titrc de l'argent. La légende extérietll'c du

revers est il pell près illisible; de l'intérieur manquent aussi

qlle1ctues lellr('~ ; le 0 y est t'n imitation des gros au lion de
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Jean, duc de Brabant: la légende aura donné O. DHUa.
V~It 110SR.. pour indiquer le nom de Thiery Loef,
seigneur de Hornes.

L'usage d'un L au long trait pour un V ou \V se ren­

contre aussi sur d'autres pièces de ce seigneur e). Il est
connu que \Veert ou \Viert était le chef-lieu de la sei­

gneurie de Hornes.

14. Av. MOnEm~ q. lJIERD:. Lion, le tout dans une

bordure de onze quartefeuHles et d'un lion.

Rev. Légende intérieure: rrn1E J 0' D . V 1~'110 1

mEn. Légende extérieure: ••.. HDHI .... noms
o .... RI. Croix traversant la légende intérieure.

A. ~.60. .
Ce gros du mème seigneur se distingue par la légende

bizarre, moitié latine, moitié en langue du pays, qui devra

se lire THEODeric VAn HOorne en alTENa.

H>' Av. + l\IOnEm~ q. IlSSlUn,. Lion. Le tout dans

une bordure de onze fleurons et au-dessus de la

tête du lion les trois cornets de Hornes.

Rev. Légende intérieure: DEDI ERI IUD111 O.Rll.
Légende extérieure : .. BOlnIDIUmV : lm
nom... nRI : 111.
A.1.90.

Sur cette pièce, on a encore substitué le L au grand trait

au \V, dans ln légende: lJIoneta wessernensis. \Vessem était

(t) Voy. le double gros botdrager, figuré pl. X, no Î, au tome 1er de
la 2e série de cette Revue.
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11Il bOllrg dans le pays de Hornes où Guillamne de Hornes

frappa des esterlins à tête au type anglais, ct des glOS il

l'aigle au type de ceux d'J;ngclbert ct d'Adolphe de la Marck,

évêques de Liége.

On aura remnrqué sur les ùerniers gros comme sur le

suivant, que les légendes extérieures ct intérieures ne com­

mencent pas nu même endroit.

16. Av. ~ l\IOl1e:m~ t· GROHIl1G~6. Lion. Le
tout dans une bordure de onze fleurons et d'un

petit lion.

Rev. Légende intérieure : Re:I 1D~IJ 1OVS 1

ij"OV.Légende extérieure :~BNOIamV : SIm:
Noms: DNI : DRI : 06: IiV: 2tP. Croix

traversant la légende intérieure.

A.2.20.

Sans contredit, eeUe pièce est une des plus intéressantes

de toutes. Une monnnie de Renaud de Koevorden à la

légende : _~Ioneta Groninghe! Groningue où jadis l'évêque

Bernulphe d'Utrecht frappa monnnie, ct qui, d'après le

type de ses monnaies, qui sont \'cI1ues jusqu'à nous, des

gros tournois, et des esterlins, frappa elle-même monnaie
depuis le commencement du XIVCl siècle! Comment le nom

de cette ville peut-il se trouver réuni au nom d'un des

nobles du pays de Drenthe?

Voici le mot de l'énigme.

En 1040, l'empereur Henri III donna il l'église ùe Saint­

1\'1arlin, à Utrecht, un eel'win domaine (talc nrœdium in

villa Groninga nuncupata situm cum areis, œdificiis,

agris, campis, 'monetis, etc.), situé il Groningue.
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L'église y mit ensuite un préfet, qui ne portait pas tou­

jours le même titre; cette dignité devint enfin un fief hél'é­

ditaire, dans lequel les familles Sepperoth, Groenenberg,

Groenebeke et Selwert se sont succédé.

En 1560, Ida, fille de Henri de Selwert, fut mariée à

Herman de Koevorden, frère du sire de Koevorden. Dans

le contrat de mariage, cité par Idserda, il est stipulé qu'en

cas qu'elle mourût sans enfants la maison et seigneurie de

Selwert avec la juridiction dans Groningue devraient retour­

ner à ses héritiers. Cependant, en 1371, l'évêque Jean de

Virnebourg avait su engager Herman de Koevorden, son

frère Jean et Geoffroi ten Hove, à prendre, ehaeun pour un

tiers, en amodiation du ehapitre métropolitain d'Utrecht,

la juridiction tcmporelle et les droits seigneuriaux, haute et

'basse justice à Groningue et à Selwert, avec 'VoIde et Goo,

avec toutes leurs dépendances, comme ce chapitre les pos­

sédait. Jean étant mort en 1582, son fils, Renaud IV, lui

suecéda tant à Koevordcn que dans le tiers de la juridiction

de Groningue, dont il fut déclaré déehu par le doyen et le

chapitre, en 1592, pour défaut de payement. Ce tiers fut

alors inféodé par eux à la ville de Groningue, qui reçut aussi

l'autre tiers de Herman de Koevorden, l'oncle de Renaud.

L'évêque Frédéric de Blankenheim ayant fait prisonnier,

en 1400, Jean ten Hove, fils de Geoffroi, possesseur du

troisième tiers, le força à lui céder ee tiers: après quoi,

voulant humilier la ville, avec laquelle il était en guerre,

il réussit à faire rompre, en 140D, les relations entre

le chapitre et la ville, et à se mettre en possession de
•

ses droits, dont il ne céda à la ville que la basse juridic-

tion.
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Nous avons tâcllé de donner, en peu de mols, un aperçu
de ees transactions. Il y resle encore bien des poinls ob­

scurs; mais eette obscurité s'explique par le défaut de
documents originaux et par l'esprit de parti auquel obéis­

saient les historiens de la localité; car pendant des siècles
entiers ees droits ont été la pomme de diseorde entre la

ville et la province.

Notre pièce est donc un monument des droits que

Renaud de Koevorden a exercés, pendant une dixaine

d'années, comme seigneur dans Gronillgue; ear ces droils

ne pesaient que sur une partie de la ville. A l'exception de

cette pièce, on ne eonnaît qu'une seule monnaie de

Renaud IV, le double gros ou botdrager où il se donne le

titre de : Comes ct Dominus Kovordensis.

J. F. G. MEYER.










